
Notificati
on de la 
décision 

aux 
porteurs 

de 
projets

Signature de la 
convention entre le 

porteur de projets et 
le Département de la 

Loire

Envoi des 
éléments de 
candidature 
actualisés au 
Département

Signature d'un 
avenant à la 
convention 

précisant les 
modalités de 

l'AVP

Attribution 
du 

montant 
définitif de 
l’AVP par 
projet par 

la CFHI

Attribution 
du montant 
de l’AVP par 

projet

*CFHI : Conférence des Financeurs de l’Habitat Inclusif 

 

 

 

Annexe 2 / AMI AVP 2022 : 

 

 

  PROCÉDURE DE DEMANDE DE MOBILISATION DE L’AIDE À LA VIE PARTAGÉE  
AU BÉNÉFICE DES PERSONNES ÂGÉES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  

DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF 

 

 

Réponse 
à l'appel 

à 
manifest

ation 
d'intérêts

Sélection 
des 

projets 
par la 
CFHI*

Délibération du 
Département 

validant la 
programmation 

des projets 
financés 2022-

2028

Délibération 
du 

Département 
validant les 
conventions 

avec les 
porteurs 3P

PROJETS RETENUS 

DONT L’ARRIVÉE DES 

HABITANTS 

INTERVIENDRA 

ENTRE 2023 ET 2028 

MARS 2022 24 JUIN 2022 24 JUIN 2022 

JUSQU’AU 

25 FEVRIER 

2022 
JUILLET- AOUT  2022 6 MOIS AVANT 

L’ARRIVEE DES 

HABITANTS 

SEPTEMBRE 2022 

JUILLET 2022 

PROJETS RETENUS 

DONT L’ARRIVÉE DES 

HABITANTS EST 

PREVUE EN 2022 


